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Question de Coree: rapport de Ia Commission des 
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1. M. GALLIN-DOUATHE (R€lpublique centrafri-
caine) tient 1\. s 'associer aux repr€lsentants qui ont d~j 1\. 

-exprim~ leur gratitude 'tl. la CNUURC, qui, en d~pit 
des difficult~s qu'elle rencontre, poursuit sa mission 
avec une foi profonde. D' apr~s les diverses declara-
tions qui ont ~t~ faites et d'apr~s le rapport de la 
CNUURC (A/5512 et Add.1), il s'av~re que, d'une 
part, l'ONU a toujours manifest() un d€lsir sinc~re 
d'arbitrage par un r~glement pacifique et que, d'autre 
part, une des parties int~ressees pratique une 
obstruction caracterisee qu' aggrave dangereusement 
une opposition armee. Apr~s avoir retrace bri~ve
ment les €lvenements qui ont entrafu.e la division de la 
Coree, 1 'installation d'un regime communiste en Coree 
du Nord et l'agression perpetree par celui-ci contre 
la R~publique de Cor~e, puis contre l'ONU, M. 
Gallin-Douathe rappelle que la ligne de conduite de 
l'ONU 'tl. l'~gard de la question de Cor~e repose tou-
jours sur les principes adopt€ls 'tl. la Conf~rence 
politique sur la Cor~e. tenue 'tl. Gen~ve en 1954, 'tl. 
savoir: premi~rement, qu'il faut rechercher une 
solution pacifique et conforme aux dispositions de 
la Charte des Nations Unies; deuxi~mement, qu'il 
faut proceder 'tl. des ~lections libres sous controle 
international pour assurer une repr~sentation l~gis
lative proportionnelle; troisi~mement, que les forces 
des Nations Unies doivent E\tre maintenues en Coree 
jusqu''tl. ce qu'on ait atteint l'objectif essentiel: !'uni-
fication, la democratisation et l'ind~pendance. 
2. On peut relever nombre de griefs s~rieux 'tl. 
l'encontre du regime communiste de la Cor~e du 
Nord. En augmentant son potentiel et ses effectifs mili-
taires, la Cor€le du Nord a en effet viol() !'armistice. 
Soutenue par des soldats sovi€ltiques et communistes 
chinois, la Cor€le du Nord s'est miseenguerre contre 
la R€lpublique de Cor€le. Les €llections nord-cor€lennes 
n' ont oMi 1\. aucune r~gle d€lmocratique librement ac-
cept€le. Le r€lgime nord-cor€len a €lt€l install() au m€lpris 
de la r€lsolution des Nations Unies reconnaissant la R€l-
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publique de Cor€le comme le seul gouvernement legiti-
me en Coree [r~solution 195 (III) de 1' Assembl~e 
generale]. La Coree du Nord non seulement a refuse 
d'accepter la Commission temporaire des Nations 
Unies pour la Coree, mais aussi ne veut point 
entendre parler de la CNUURC, dont elle a, 'tl. 
plusieurs reprises, demand() la dissolution. Contre 
la Conference politique, la Coree du Nord et ses 
allies ont commis un acte de sabotage. Les leaders 
nord-coreens ont ouvertement declare que leur regime 
ne reconnaftrait jamais et rejetterait resolument 
toutes les rtosolutions des Nations Unies sur la 
Cortoe. Ce faisant, le regime nord-careen conteste 
la competence et l'autorite des Nations Unies. Bien 
mieux, le regime de la Coree du Nord est entre en 
guerre contre l 'Organisation, symbole de la paix 
et de la stocurite internationales. 
3. Telle est la situation de fait devant laquelle se 
trouve l'ONU. Malgre !'impuissance 'tl.laquelle semble 
r~duite !'Organisation du fait de l' attitude du Gouver-
nement nord-coreen, il ne saurait etre question de 
capituler. L' Assemblee generale se doit de demeurer 
fid~le a ses principes et de proteger la Republique 
de Cortoe contre toute agression possible, tout en 
aidant 'tl. retrouver pacifiquement son unite nationale. 
En demandant le retrait des forces des Nations Unies 
de la Coree du Sud, les communistes essaient de 
rendre la Rtopublique de Coree vulntorable 'tl. une 
nouvelle agression. Ces forces doivent done con-
tinuer leur mission en Cor€le jusqu'1\. ce que les 
objectifs fix€ls par les Nations Unies aient ()t() atteints. 
4. La R~publique de Coree a Mabli d'innombrables 
relations diplomatiques; elle est signataire de nom-
breuses conventions internationales; elle est membre 
d'un nombre important d'institutions sp€lcialis€les et 
participe 'tl. un grand nombre d'organisations inter-
gouvernementales et non gouvernementales. Renfor-
<;ant ses fondations democratiques, elle s'est attel~e 
'tl. la reconstruction economique, libre et competitive. 
Les Nations Unies ont done le devoir de poursuivre 
leurs efforts en vue de l'etablissement d'une Coree 
unifiee, independante et dtomocratique, ce qui contri-
buera au maintien de la paix et de la stocurite non 
seulement en Extreme-Orient, mais aussi dans le reste 
du monde. Par consequent, !'action de la CNUURC 
doit etre encouragee. 

5. M. PRUSA (Tchecoslovaquie) regrette que les 
reprtosentants de la Republique populaire democrati-
que de Coree n'aient pas tote invites 'tl. participer 'tl. 
l'examen de la question de Cortoe, car aucun rtosultat 
positif ne peut etre obtenu sans cette participation. 
Dans ces conditions, il est bien t:vident que la 
R€lpublique populaire d€lmocratique de Cor€le ne peut 
accepter les resolutions adopMes par les organes des 
Nations Unies et que ces rtosolutions ne peuvent done 
etre mises en reuvre. 
6. La CNUURC, dont les activit~s vont 'tl. l'encontre 
du paragraphe 7 de 1' Article 2 de la Charte des 
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Nations Unies, est le symbole des forces qui ont 
pris part a la guerre men~e contre le peuple coreen. 
Si cet organe ~tait impartial, il s'opposerait a la 
pr~sence de 1' armee des Etats- Unis en Coree du 
Sud, car cette pr~sence constitue le principal obsta-
cle a !'unification pacifique du pays. Alors que, 
corrform~ment aux dispositions de la Convention 
d'armistice du 27 juillet 19531l, il ne reste plus 
aucune force Mrang~re sur le territoire de la ne-
publique populaire d~mocratique de Coree, 1' armee 
des Etats-Unis continue d'occuper la Cor~e du Sud, 
qui est devenue, en fait, une base militaire des 
Etats-Unis. Or, la Cor~e ne pourra etre unifi~e 
qu'une fois ~vacu~es les forces armees ~trang~res 
qui s'y trouvent encore. Il n'est done pas possible 
de justifier la presence des forces americaines, 
en depit des incidents apparemment provoques a 
cette fin. Ces forces armees, qui representent le 
double des forces de la R€lpublique populaire d€lmocra-
tique de Cor€le, sont dirig€les contre ce pays. En revan-
che, la R€lpublique populaire d€lmocratique de Cor€le n 1 a 
aucun dessein agressif; le commandant en chef des for-
ces arm€les am€lricaines du Pacifique a declar€l, au 
cours d'une tourn€le d'inspection, qu'on ne disposait 
d'aucun fait qui montre qu'il existe unrisqued'agres-
sion de la part de la R€lpublique populaire d€lmocratique 
de Cor€le. Si les Nations Unies souhaitent sincerement 
!'unification pacifique de la Cor€le, elles doivent done 
recommander que les forces arrnees etrang~res 
soient retirees immediatement de la Coree du Sud. 
Le peuple cor~en pourrait ainsi regler lui-meme, 
d'une mani~re independante et pacifique, la question 
de !'unification du pays au moyen cl'€llections g€ln€l-
rales libres et democratiques, dans le Nord comme 
dans le Sud. 

7. Dans son rapport, la CNlJURC essaie de donner 
!'impression que le regime sud-cor~en est demo-
cratique, mais l'on sait que les elections qui ont eu 
lieu en Cor~e du Sud ont M~ tr~s antid~mocratiques, 
comme 1' attestent divers articles publi~s dans la 
presse am~ricaine. En outre, tout en cachant le 
caract~re antipopulaire du r~gime sud-cor~en et la 
mis~re qui r~gne parmi la population de la partie 
sud du pays, la CNUURC s' abstient de mentiorrner 
les r€lalisations €Jconomiques et sociales de la Re-
publique populaire democratique de Cor~e. dont M. 
PrO.sa cite les plus marquantes. Ces progr~s, qui 
ont M~ reconnus par lapresse am~ricaine elle-meme, 
ont pu etre accomplis grace au syst~me socialiste et 
a l'aide gen~reuse des autres pays socialistes. Cet 
essor contraste avec la stagnation qui r~gne en Cor~e 
du Sud dans les domaines ~conorniques et social. 

8. Le rapport de la CNUURC ne rend pas justice non 
plus aux propositions presentees par la Republique 
populaire democratique de Cor~e en vue de !'unifi-
cation pacifique du pays, qui. figurent dans le memo-
randum du Gouvernement de la Republique populaire 
democratique, en date du 22 novernbre 1963 (A/C.1/ 
893). Il est regrettable que les autorites sud-coreennes 
refusent d'etablir entre les deux parties du pays les 
contacts sugg~res dans ces propositions. Pour sa 
part, la delegation tchecoslovaque estime que ces 
propositions meritent d'etre examinees avec la 
plus grande attention. L'unification ne pourra etre 
en effet realisee que grace a des negociations entre 
les deux parties de la Coree. 

l/ Proces-verbaux officiels du Conseil de securite, huitieme annee, 
Supplement de juillet, a:oOt et septembre 1953, document S/3097, append. 
A. 

--------------------
9. Si les Nations Unies dl~sirent sinc~rement regler 
le probleme, elles doivent l'aborder sous un jour 
nouve:1u, en se fondant sur les principes suivants: 
1) il y a deux parties E<n cause clans la pretendue 
question de Cor~e: 2) !'unification de la Coree est 
une qnestion interieure qui ne peut etre regl~e que 
par les Careens eux-memes; 3) la CNUURC s'est 
revel~·e incapable de contribuer a !'unification de la 
Coree et doit done etre dissoute: 4) les forces arrnees 
etrang;~res doivent etre retirees du territoire coreen. 
10. l.Vl. AST APENKO (Rept•.blique socialiste sovietique 
de BiOorussie) tient a reltver certaines declarations 
du representant de la Rer•ublique centrafricaine. Il 
souligne que !'Union sovietique a retire ses troupes 
de Coree cl~s 1948. Quant aux volontaires chinois, qui 
etaient venus a l 1 aide de leurs fr~res careens lorsque 
les troupes americaines :·nena<;;aient directement la 
Republique populaire de Chine, ils ont ~galement ete 
retires de Cor~e. 
11. l es discussions con:;acrees de puis de longues 
ann~e:; a la pretendue quEstion de Coree n'ont donne 
aucun resultat positif et n' ont fait que rendre plus 
difficile !'unification du r·ays. La CNUURC n' a pas 
contribue au r~glement oe la question et ne peut 
d'aillEurs pas le faire 1\tant donne qu'elle a ete 
creee d'une mani~re ille5ale. En fait, comme l'a 
souligne le Gouvernement de la H~publique popul aire 
clemocratique de Coree cl~·ns son m~moranclum du 22 
novembre 1963 (A/C.1/893), !'Organisation des Na-
tions Unies n'est pas habilit€le par sa charte ~ s'occu-
per de la question de Co:·ee. La solution - qui est 
indiqu~e par le peuple coreen lui-meme - consiste 
a reti rer toutes les forces militaires Nrangeres de 
la Cor lie clu Sud et a mettre fin a toutes les ingerences 
etrang~res clans les affai:·es -du pays. Les Corliens 
du Sud sont opposes a ces ing~rences, cornme le 
prouvent les nombreux <:onflits tragiques qui les 
opposE:nt aux pretenclues 'orces des Nations Unies. 
12. Le maintien de la CJ'.fUURC nuit au prestige de 
1 'Organisation des N ation.s Unies et en gr~ve les 
finances. Pluieurs pays, y compris la RSS de Bielo-
russie, ont annonce qu'ils ne prenclraient pas a leur 
chargE' les d~penses rela';ives a cette cornmisE.ian. 
En effet, ni !'Organisation ni le peuple careen n'ont 
besoin de cet organisme. Les consultations menees 
par la CNUURC en vue de l'Mablissementd'unr~gime 
repr~sentatif ne sont qu'u:1 leurre. Chacun sait qu'il 
n'y a pas de gouvernement dlimocratique representatif 
en Corlie du Sud et que la junte militaire au pouvoir 
n'est pas acceptee par la population. 

13. Ceux qui se servent de la Cor€le du Sud comme 
cl'une base militaire emplkhent !'unification pacifique 
du pays. Les inter€\ts nationaux du peuple coreen sont 
constamment clefenclus par le Gouvernement de la 
Republique populaire dere1ocratique de Corlie. Ce 
gouvernement a, ~ plusiE urs reprises, propose au 
r~gime sud-careen des m~sures concrNes visant a 
unifier le pays grace aux efforts des Corliens eux-
memes, sur une base demc·cratique et sans ingerence 
etrang~re. Chaque fois, les autorit~s de Seoul ant 
rejete ces propositions. 
14. Aucune solution sath;faisante ne sera possible 
aussi longtemps que toutes les troupes etrang~res 
ne ser ont pas retirees de la Cor€le clu Sud, de maniere 
que les gouvernements des deux parties du pays puis-
sent rechercher libremen1, sans pression de l'exte-
rieur et sur une base d'egalite, des moyens mutuel-
lement acceptables cl'unifler le pays sur une base 
dlimocratique. Pour touteE ces raisons, la cllilligation 
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bi~lorussienne votera contre le projet de r~solution des 
14 puissances (A/C.1/L.335), qui va a l'encontre des 
int~rets du peuple cor~en. 

15. M. SOW (Tchad), apr~s avoir rappel~ les origines 
et l'~volution de la question de Coree, constate que 
!'intransigeance manifest~e par les autorit~s nord-
cor~ennes rend impossible toute negociation et cela 
malgr~ les efforts deploy~s pendant de longues 
ann~es par les commissions des Nations Unies et 
par tous les pays epris d'ind~pendance et de liberte. 
Or, on ne peut aborder la question objectivement que 
si les deux parties acceptent d'abord l'autorite des 
Nations Unies pour trancher le diff~rend. C'est pour-
quoi la delegation tchadienne est favorable au projet 
de resolution des 14 puissances. Il ne fait aucun doute 
que, si les parties en cause acceptaient les objectifs 
rappeles dans ce projet, on disposerait d'un terrain 
d'entente solide sur lequel on pourrait aisementposer 
les bases d'une Cor~e independante et unifiE~e. 

16. Selon M. ARCHIBALD (Trinit~ et Tobago), le 
probl~me cor~en, si longuement et vainement examin~ 
par les Nations Unies, ne saurait etre laisse a lui-
meme: il y va du prestige de !'Organisation, car c'est 
la Cor~e- comme l'Allemagne et le Viet-Nam- qui 
determinera en derni~re analyse si la vision qui est 
celle de l'ONU peut etre realisee dans les faits. La 
del~gation de la Trinite et Tobago appu~era le projet 
de resolution des 14 puissances parce qu'elle estime 
que le point de vue de !'Organisation est correct et 
qu'il faut le maintenir. Qu'est-ce en definitive que 
l'ONU? Bien loin de constituer simplement une assem-
bl~e de pays discutant de questions isolees, elle 
repr~sente pour la Trinite et Tobago une Organisation 
qui incarne les interets superieurs de l'humanite tout 
enti~re et qui institue un veritable code de conduite 
universe!. Elle ne peut done fonctionner de faqon effi-
cace que si les r~gles qu'elle adopte et les decisions 
qu'elle prend sont respectees. Certains ont dit que 
1' action des Nations Unies en Coree constitue une 
ing~rence, mais !'existence meme des Nations Unies 
represente si l'on veut une ingerence dans la vie 
des Etats, mais e'en est une dont une tr~s large 
partie de l'humanit~ reconnaft la valeur. Sans doute 
la solution de la question de Coree dependra en der-
ni~re analyse du peuple coreen; mais l'autodetermi-
nation n'est pas une voie a sens unique et elle ne 
peut r~sulter que de la volont~ du pays, de tous les 
Cor~ens. Jusqu'a pr~sent, seul un des deux gouver-
nements a reconnu la valeur de 1' assistance des 
Nations Unies et a decide de s'en prevaloir. La 
d~l~gation de la Trinit~ et Tobago esp~re que les 
efforts tendant a etablir une cooperation entre les 
deux parties seront de plus en plus fructueux et que 
le rapprochement qui en r~sultera permettra a tous 
les Coreens cl'ceuvrer de concert pour le bien-etre 
et la prosperite de leur pays. 

17. M. NEPIYVODA (R~publique socialiste sovietique 
d 'Ukraine) estime que si la question demeure inchangee 
depuis des annees la raison en est que la methode 
adoptee est mauvaise. D' apr~s la Charte, l'ONU n' a 
aucun droit juridique ou moral d'intervenir et de 
vouloir imposer sa volonte. On dit que, lorsqu'une 
personne souffre d'une tumeur, le mieux est de 
pratiquer le plus tot possiHe une intervention chirur-
gicale. Eh bien, la presence des troupes etrang~res 
en Coree du Sud repr~sente une tumeur pour l'orga-
nisme cor~en. La Convention d'armistice a et~ sign~e il 
y a 10 ans; les volontaires chinois sont partis depuis 
1958 et les troupes am~ricaines n'ont plus rien 11 faire 

dans une r~gion situ~e 11 des milliers de kilomNres de 
leur pays. Le Gouvernement de la R~publique populaire 
d~mocratique de Cor~e a d~clar~ officiellement qu'il 
~tai t pret a signer un accord de non-agression et 11 voir 
les forces des deux parties r~duites 11100 000 hommes 
ou meme moins. Le retrait des troupes am~ricaines 
serait la premi~re mesure necessaire pour sortir la 
question de Coree de !'impasse; au contraire, le 
maintien des troupes represente !'obstacle principal 
a !'unification du pays et c'est done de cette question 
que 1' Assembl~e generale devrait s'occuper en tout 
premier lieu. 
18. On a beaucoup parl~ de la CNUURC, ainsi que 
de son rapport, mais il suffit de lire la presse am~ri
caine pour se rendre compte de la terreur qui r~gne 
en Cor~e du Sud et de 1' arbitraire qui y r~gne sous 
la menace des bai'onnettes etrang~res. Autrefois, au 
sein de la Premi~re Commission, quelques-uns 
louaient le regime de Syngman Rhee: chasse par le 
pays lui-meme, il a et~ remplace par une serie de 
gouvernements ephem~res qui ont tous eu un point 
commun: l'asservissement aux occupants et le mepris 
de l 'int~ret de leur propre peuple. Les recentes 
~lections n'ont amen~ aucun changement de politique. 
De meme, le projet de r~solution a l'examen est la 
copie fid~le du texte de l'ann~e pr~c~dente qui s'est r~
v~l~ non seulement inutile, mais nuisible. 
19. Bien des delegations ont deja fait remarquer que 
la presence de troupes etrang~res est le principal 
obstacle 11 !'unification du pays et qu'elle constitue 
une source de tension en Extreme-Orient: il ne 
saurait y avoir d'~lections democratiques tant que 
ces forces sont en Cor~e du Sud: en proposant que 
la CNUURC poursuive ses travaux, les auteurs du 
projet de r~solution des 14 puissances, s' abritant 
derri~re le paravent du rapport, continuent a favori-
ser la politique . d'obstruction et a empecher le 
retrait des troupes et !'unification du pays. C'est la 
une attitude que la delegation ukrainienne ne peut 
accepter, non plus que le ton discriminatoire et insul-
tant du projet de r~solution ~Ll'egard du pays souverain 
qu'est la Republique populaire democratique de Coree; 
elle votera done contre ce texte. 
20. M. RIBIERE (France) cons tate que la situation en 
Coree n'a pas change depuis 16 ans et que le regirr:e 
de Pyong-yang persiste dans son refus d' admettre 
l'autorit(l et la comp~tence des Nations Unies. En 
revanche, la R~publique de Coree a apporte sa pleine 
coop~ration a !'Organisation et a la Commission qui 
l'a representee sur place. On serait certes fond~ a 
~prouver un sentiment de lassitude en presence 
d'une telle impasse, mais il ne faut pas ceder au 
d~couragement: les causes justes finissent toujours 
par prevaloir. Il convient done de souligner le 
m~rite de l'ceuvre accomplie par la CNUURC. 
21. La France, qui constitue une communaute homo-
g~ne, est consciente du drame que repr~sente l'ecla-
tement d'un pays; elle a donne les preuves de son 
adhesion a la doctrine qui fait de !'unification un 
soutien de la paix. En 1950-1951, nombre de ses fils 
ont r~pondu a l'appel des Nations Unies et ont 
combattu en Coree; leur sacrifice n'a pas ete inutile. 
C'est pourquoi la France condamne les nouveaux 
incidents qui ont eclat~ en Coree et se demande a 
quelle mort on ne s'exposerait pas si !'Organisation 
se trouvait dessaisie de sa mission. L'adoption du 
projet de resolution a l'examen ecartera cette {wen-
tualit~. et les Nations Unies continueront malgr~ 
!'attitude de la Coree du Nord a jouer le role positif 
qui leur revient. 
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22. La d~l~gation franc;aise tient h exprimer sa 
gratitude a la CNUURC pour la qualit~ de son travail. 
11 ressort des additifs h son rapport (A/5512/ Add.1) 
que les scrutins qui ant eu lieu en 1963 dans la 
R~publique de Cor~e ant ~te de v~ritables consul-
tations democratiques; de plus, les resultats man trent, 
par la r~partition des votes, l'honnetete de la consul-
tation; il est Mifilant de les comparer a ceux qui ant 
ete obtenus en Coree du Nord,ou la majorite l'emporte 
toujours par 99,97 a 100 p. 100 des voix. La Commis-
sion peut etre assuree qu'en approuvant le projet 
de r~solution des 14 puissances elle dHenclra la liberte 
des peuples contre l'arbitraire. 
23. M. GALLIN-·DOUATHE (Republique centrafri-
caine), exerc;ant son droit de reponse,prendnotede la 
declaration du representant de la Republique socialiste 
sovietique de Bielorussie, qui a rappel~ que les volon-
taires chinois avaient couru au secours de leurs 
fr~res careens, mais il tient a lui poser deux 
questions: 1) les troupes communistes se sont-elles 
effectivement retir~es du territoire de la Cor~e du 
Nord?; 2) si les volontaires chinois ant combattu 
aux cotes des Careens parce qu'ils les consideraient 
comme des fr~res, pourquoi ne consid~rent-ils pas 
aussi les Careens du Sud comme leurs fr~res? La 
Republique centrafricaine persiste dans son opinion 
que le regime de la Cor~e du Nord ne pourra etre 
entendu tant qu'il n'aura pas reconnu l'autorite et la 
competence de !'Organisation des Nations Unies. 

24. M. COOK (Etats-Unis), exerc;ant son droit de 
reponse, constate que certains orateurs ant accuse 
le Gouvernement des Etats- Unis d'imp~rialisme et 
d'intentions agressives. Ces accusations sont totale-
ment injustifiees et les faits sont tellement ~vidents 
qu'ils se passent de commentaires. Les quelques 
orateurs qui cherchent a recrire l'histoire pour 
qu'elle soit conforme h leur id~ologie plutot qu'aux 
faits meritent plus de pitie que d'indignation, car 
ils ne font que s'isoler encore davantage de la 
communaute mondiale. 
25. M. LEE (Ri~publique de Coree) fait appel a 
la Commission pour que, par son vote, elle donne 
a son pays une determination nouvelle d' aboutir a 
!'unification de la Coree par des moyens pacifiques 
et pour qu'elle reaffirme le souci constant qu' a 
!'Organisation des Nations Unies de faire face a 
ses responsabiliU:s. Pour sa part, la Republique de 
Coree a toujours accepte la competence et !'auto-
rite des Nations Unies et elle a accordea !'Organisa-
tion une cooperation sans reserve; en revanche, la 
Coree du Nord ne s'est jamais departie d'une attitude 
de defi a l'egard des Nations Unies. La Republique de 
Coree continuera en 1964 a poursuivre sa tache de 
rel~vement national et de d~veloppement politique. 
Elle tient h exprimer h !'Organisation des Nations 
Unies toute sa gratitude pour son action inlassable en 
faveur de la reunification de la Coree; d'autre part, 
le rapport de la CNUURC est suffisammment precis 
pour qu'il soit superflu de montrer que les remarques 
faites par certains orateurs sont totalement denuees 
de fondement. 
26. M. BAYKAN (Commission des Nations Unies pour 
!'unification et le rel~vement de la Coree) s'estime 
contraint de faire une declaration pour bien etablir 
l'objectivite du rapport de la Commission dont il est 
President. I1 est superflu de relever les critiques qui 
ont Me adressees aux fonctions, h la legalite et h la 
composition de la Commission, puisque celle-ci a 
toujours Me fermement appuyee par la Premit:lre 

--------------------· 
Commission et par 1' Assemblee generale. Plusieurs 
repr~sentants ant cite certaines declarations de 
pre sse dans 1' intention de prouver que le gouvernement 
actuel de la Republique de Coree n'etait pas un 
gouvernement populaire; la popularite d'un gouverne-
ment ne se mesure pas 1l. des citations de journaux 
publieE. 1l. des milliers de kil.om~tres de la Cor~e. mais 
h !'expression de la libre volonte du peuple interesse 
telle que la traduisent deE elections democratiques 
et libres. Les representants des Nations Unies en 
Coree ant sillonne tout k pays pour observer la 
mani~re dont s'est tenue la consultation electorale; 
ils ant impartialement etabli que les elections avaient 
eu lieu dans une atmosphtlre de liberte et qu'elles 
s'etaient deroulees de fa<;on reguli~re. Plutot que 
d'attacher foi aux observa1ions de temoins objectifs, 
les critiques du rapport font Mat de comptes rendus 
de pre sse fondes sur des interviews avec des personnes 
qui n'IHaient pas en Coree; c'est une curieuse fac;on 
de faire preuve d'objectivit(:. Pour sapart,laCNUURC 
mentionn.e les faits, qu'ils soient favorables ou non, 
avec une egale impartialite; c'est ce qu'a souligne 
h juste titre le representant de 1' Australie. La CNUURC 
continuera done de s'acquitter de sa mission tant 
qu'elle sera chargee de le faire et elle voit dans les 
remarques immeritees de certains representants une 
indicatlon convaincante de sa propre objectivite. 

27. M. DIALLO Telli (Guinee) explique le vote de sa 
delegation. Il con state qu' aucun element nouveau et 
determinant n'est intervenu dans la situation de Coree 
depuis la dix-septi~me session de 1' Assemblee gene-
rale. S 1 delegation continue lt penser qu' aucune solution 
partisane ne saurait resoudre le grave probl~me 
que pose au peuple careen sa division arbitraire. Elle 
n'appuiera done aucune initiltive qui ecarterait, direc-
tement ou indirectement, l'une des parties de la Coree 
de la solution juste que reclame le peuple careen pour 
son unification et son rel~vt•ment. Cette positionn'est 
pas seulement la consequence des relations diplomati-
ques normales que la Republique de Guinee entretient 
avec la Republique populaire democratique de Coree: 
elle est fondee sur la conviction qu'un reglement 
inspire par des considerations de guerre froide 
n'apporterait pas la solution que meritent les efforts 
de !'Organisation et que r(:clame !'interet du peuple 
careen, 

28. Comme toutes les dfllegations des Etats non 
alignes, la delegation guineenne regrette que les 
principaux antagonistes de la guerre froide n'aient 
pas profit{) de l'atmosph~re de detente qui a marque 
le debut de la dix-huiti~me session pour eviter un 
debat acrimonieux et inutile, couronne, comme dans 
le passe, par !'adoption d'une resolution qui n'a aucun 
rapport avec les inter~ts v(>ritables du peuple careen. 

29. En ce qui concerne le projet de resolution des 14 
puissances, M. Diallo Telli indique que, si les paragra-
phes 1 et 3 du dispositif etaient mis aux voix separe-
ment, sa delegation les appuierait. En revanche, elle ne 
saurait se prononcer en fav•3ur des paragraphes 2 et 4, 
qui tendent A faire subsister les obstacles qui, depuis 
16 ans, emp~chent les Nations Unies de parvenir h 1a 
solution que demandent !'unification et le rel~vement 
de la Coree. Si ces derniers paragraphes etaient 
maintenus, la delegation guineenne devrait s'abstenir 
lors du vote sur !'ensemble du texte. 

30. M. IDZUMBUIR (Congo [Lepoldville]) explique 
le vote de sa delegation et souligne qu'elle n'a 
pas pri.s position sur la question de savoir si. la 
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voie choisie par 1' Assembl~e g€m~rale pour essayer 
de resouclre le probl~me cor~en est la seule possible. 
Elle n'a pas non plus pris parti quant aux griefs, 
justifi~s ou non, que les autorit~s norcl-cor~ennes 
auraient a pr~senter a la Commission. 

31. Il faut esp~rer que la situation en Cor~e finira 
par s' am~liorer et que le peuple cor~ en pourra un 
jour, grace aux efforts des Nations Unies, travailler 
dans la paix et dans l'harmonie pour son unification 
et son d~veloppement. La d~l~gation congolaise consi-
di:)re que les risques d'une nouvelle rupture de la paix 
sont graves et que !'Organisation des Nations Unies 
a !'obligation de veiller a ce que ces risques ne se 
concrHisent pas. C'est pourquoi elle votera enfaveur 
du projet de r~solution des 14 puissances. 

32. Le PRESIDENT met aux voix le projetde r~solu
tion des 14 puissances (A/C.1/L.335). 

I1 est procede au vote par appel nominal. 
L'appel commence par la Somalie, dont le nom est 

tire au sort par Je President. 

Votent pour: Afrique du Sud, Espagne, Su!;)de, Thai'-
lande, Togo, Trinit~ et Tobago, Turquie, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-
Unis d' Am~rique. Haute-Volta, Venezuela, Argentine, 
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Br~sil, Came-
roun, Canada, H~publique centrafricaine, Tchad, Chili, 
Chine, Colom0ie, Congo (Brazzaville), Congo (Leo-
uoldville), Costa Rica, Chypre, Dahomey, Danemark, 
Republique Dominicaine, Equateur, El Salvador, 
France, Gabon, Gr~ce, Guatemala, Halti, Honduras, 
Islande, Inde, Iran, Irlande, Israel, Italie, C6te-
d'Ivoire, Jamafque, Japon, Laos, Liberia, Luxem-
bourg, Madagascar, Malaisie, Mexique, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zelande, Nicaragua, Niger, Norv~ge, Pa-
kistan, Panama, Paraguay, Perou, Philippines. 

Votent contre: R€lpublique socialiste sovi€ltique 
d'Ukraine, Union des R€lpubliques socialistes sovi€lti-
ques, Albanie, Bulgarie, R€lpublique socialiste sovi€lti-
que de Bi€llorussie, Cuba, Tch€lcoslovaquie, Hongrie. 
Mongolie, Pologne, Roumanie, 

S'abstiennent: Tunisie, R€lpublique arabe unie, You-
goslavie, Afghanistan, Algerie, Birmanie, Burundi, 
C ambodge, Ceylan, Ethiopie, Finlande, Ghana, Guin€le, 
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Indon~sie, Irak, Kowei't, Mali, Maroc, N€lpal, Nigeria, 
Portugal, Arabie Saoudite. 

Par 64 voix contre 11, avec 22 abstentions, le projet 
de resolution (A/C.1/L.335) est adopte!:J. 

Achevement des travaux de Ia Commission 

33. Le PRESIDENT d~clare que la Commission a 
acheve l'examen des questions qui lui avaient M€l 
renvoy~es. 

34. M. MATSCH (Autriche), parlant au nom des dele-
gations des pays de !'Europe occidentale, adresse au 
Pr~sident ses remerciements et ses felicitations pour 
la manii:)re objective et courtoise dont il a dirige les 
de bats, lesquels se sont deroules dans une atmosph~re 
de conciliation et de cooperation qui a favoris~ le 
succ!;)s des travaux de la Commission. I1 remercie 
~galement les membres du Bureau et le Secr~tariat. 
35. M. LEWANDOWSKI (Pologne), parlant au nom 
des dM~gations des pays socialistes, M. ALVAREZ 
VIDAURRE (El Salvador), au nom des d~l~gations de 
1' Am~rique latine, M. NUGROHO (Indon~sie), au nom 
des pays de l'Asie du Sud et du Sud-Est et de la 
Yougoslavie, M. COOK (Etats-Unis d'Amerique), 
M. GEBRE-EGZY (Ethiopie), au nom des d~l~gations 
africaines, M. LAMAN! (Albanie), M. MATSUI (Japon), 
parlant ~galement au nom de l'Iran, et M. HSUEH 
(Chine) s' associent aux paroles du representant de 
1' Autriche. 
36. Le PRESIDENT remercie les membres de la 
Commission de l'esprit de coop~ration dont ils ont 
fait preuve etdes paroles aimables qu'ils ont adressees 
aux membres du Bureau. 

37. I1 note avec satisfaction que, bien que le nomhre 
des seances ait N~ considerablement moins Meve que 
les annees pr€lclldentes, la session se solde par des 
progrt'ls trt'ls importants qui se reflMent dans les 
resolutions adopt~es - dans plusieurs cas par accla-
mation- sur des questions aussi vitales que le 
d~sarmement gllni§ral et complet et !'utilisation paci-
fique de l'espace extra-atmospherique suivant des 
principes juridiques etablis d'un commun accord. 

La seance est levee a 17 h 30. 
Y Le representant du Sierra Leone a fait savoir ulterieurement au 

Secretariat que, s'il avait ete present lors du vote, 1! aurait vote pour 
le projet de r€s0lution. 
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